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                                                        FORMCHECKBOX 
 Nouvel adhérent (Joindre 1 photo d’identité)  FORMCHECKBOX 
   Renouvellement   

                                                                                                        
Nom :




Prénom :


Date de naissance :

Adresse : 



Code postal :


Ville :  

Tél. Trav. : 



Tél. Perso. :


E mail :

 FORMCHECKBOX 
 Demande de covoiturage  

1 - CATEGORIE : 

 FORMCHECKBOX 
 Salarié Site industriel de Poissy      

Code personnel :  
          Service :

 FORMCHECKBOX 
 Conjoint.    


 FORMCHECKBOX 
 Enfant (- de 18ans ou - de 25 ans avec Certificat de scolarité).

 FORMCHECKBOX 
 Retraité => N° de carte :  

 FORMCHECKBOX 
Conjoint.    


 FORMCHECKBOX 
Enfant (- de 18ans ou - de 25 ans avec Certificat de scolarité)

 FORMCHECKBOX 
 Extérieurs (Parrainage obligatoire avec photocopie de la carte de service).

 FORMCHECKBOX 
 Enfant (- de 18ans ou - de 25 ans avec Certificat de scolarité).

 FORMCHECKBOX 
 Salarié PSA autres sites

Site :

Code personnel :  

Service : 

 FORMCHECKBOX 
 Conjoint.    


 FORMCHECKBOX 
 Enfant (- de 18ans ou - de 25 ans avec Certificat de scolarité).


2 - DROIT D'ENTREE ANNUEL ASCAP : 

       FORMCHECKBOX 
  Salarié Site indus. Poissy : 10 €   FORMCHECKBOX 
 Retraité PSA : 15 €   FORMCHECKBOX 
  Extérieurs : 25 €
Demi-tarif pour les moins de 18 ans ou moins de 25 ans avec Certificat de scolarité.

        
 FORMCHECKBOX 
 Je joins la somme de             €           FORMCHECKBOX 
 Chèque à l'ordre de l'ASCAP -  N° Chèque : 

                                                                                        FORMCHECKBOX 
 En espèces                                                                           

 FORMCHECKBOX 
 Je suis déjà inscrit(e) à la section_________                 ___________________________    2011/2012  

3 – COTISATION  SPECIFIQUE DE LA SECTION : 

 FORMCHECKBOX 
  Salarié Site indus. Poissy :       €        FORMCHECKBOX 
  Retraité PSA :       €         FORMCHECKBOX 
 Extérieurs :      €

 FORMCHECKBOX 
 La licence spécifique à l’activité   :           €
 FORMCHECKBOX 
 Le certificat médical spécifique à l’activité  
Total (cotisation spécifique + licence + options) :
     €     Chèque à l'ordre de : 
· IMPORTANT : Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur et des conditions d'assurance et en particulier des garanties complémentaires.

Fait le :............................. Signature de l'adhérent :                                        Signature Section :

Centre Maurice Clerc : 20, rue de Migneaux 78 300 Poissy 

Tél : 01 30 19 28 04      Usine : 29/2804      Email : accueilascap@orange.fr
Site internet : www.cepsapoissy.com  rubrique ASCAP
REGLEMENT INTERIEUR

· Article 1
Toute personne pratiquant une activité au sein de l'ASCAP doit être à jour de sa cotisation pour l'activité concernée.
La carte de membre et obligatoire pour accéder au centre Maurice Clerc et doit être présentée à toute réquisition du gardien ou d'un responsable.
Cette carte est personnelle et ne peut être prêtée.
Tout adhérent qui prêtera sa carte ou fera pénétrer sur le centre sans autorisation et pour y pratiquer des activités, une personne non inscrite à l'ASCAP sera exclu.


· Article 2
Les adhésions sont prises en compte du 1er octobre de l'année en cours au 30 septembre de l'année suivante. Les droits d'entrée et cotisation spécifiques sont dus en totalité, quelle que soit la date d'inscription.

· Article 3
Les membres s'engagent formellement à respecter les consignes aussi bien dans le cadre de la pratique des activités sportives  ou  culturelles, que dans celui de l'utilisation des installations.
Une tenue et un comportement corrects sont exigés. Toute infraction pourra entraîner l'exclusion de l'association.


· Article 4

La responsabilité du club n'est pas engagée pour des vols ayant lieu à l'intérieur du centre et sur les parkings.
Il est recommandé de ne pas laisser d'objets de valeur ni de l'argent dans les vestiaires ou dans les véhicules. 

· Article 5
Aucune inscription ne sera acceptée sans dossier complet (feuille d'inscription, licence, règlement, photo, certificat médical si exigé).

· Article 6
Le gardien du centre, le personnel  ASCAP et les responsables de section sont chargés de faire respecter le règlement.

CONDITIONS D'ASSURANCE

GARANTIES :

L'ASCAP souscrit pour tous ses adhérents une responsabilité Civile pour toutes les activités, exceptées celles liées à l'Aviation, Moto, Parachutisme, Chasse, Course et Compétition Automobile, Ball-trap.  

Pour la souscription des garanties complémentaires, vous pouvez vous adresser directement à notre Courtier d'Assurance :

Cabinet  BASQUIN VILLAIN

67 Quai d’Amont




  8 Rue de la Mairie







60100 CREIL





  60660 CIRES LES MELLO 

Tél : 03 44 55 15 19 




 Tél : 03 44 56 40 15

   Télécopie : 03 44 55 50 76

 http://agence.mma.fr/mr-basquin-gilles
Bulletin d’adhésion ASCAP 2011/2012


                                                                         


             Section : 








Carte Ascap N°                                                                                   








